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Foire aux ques�ons | Réserve générale de quotas de poulet 

 Qu’est-ce que la réserve générale des Éleveurs de volailles du Québec (EVQ) ? 

La mise en place d’une réserve générale de quota permet de transiger des loca�ons de quota de 
poulet par le biais des EVQ. Cete dernière vise à gérer des cas d’excep�on ainsi que des loca�ons 
de quota régulières.  

 Est-ce que l’u�lisa�on de la réserve générale est obligatoire ? 

L’u�lisa�on de la réserve générale est obligatoire si le �tulaire vit certaines situa�ons 
probléma�ques ou dans certains cas de non-respect règlementaire, mais l’u�lisa�on de la réserve 
peut également être volontaire. 

Quotas portés à la réserve générale  
(quota sortant, diminuant le droit de produire des �tulaires locateurs des quotas) 

 Qui doit metre obligatoirement son quota à la réserve générale ? 

Un �tulaire doit obligatoirement metre du quota à la réserve générale s’il s’est retrouvé dans une 
situa�on probléma�que ou dans une situa�on de non-respect règlementaire.  

Probléma�que (avec rémunéra�on) 

• Un vendeur de quotas (cédant) qui a mis au système centralisé de vente de quota (SCVQ) 
la totalité de son quota, mais qui n’a pas réussi à tout vendre et qui lui reste moins de 
300 m2 de quota une fois la vente effectuée doit rendre disponible son volume résiduel – 
ce dernier sera prioritaire lors de la prochaine vente [RPMMP, art. 19.1/3 - 28.02 et 30.1.1] 
Le �tulaire est avisé par écrit du placement de son quota à la réserve 10 jours après la 
vente; 

• Un nouveau �tulaire, acheteur d’un quota (cessionnaire) qui ne peut produire tout ce 
quota dans ses poulaillers propriétaires ou locataires à long terme doit rendre disponible 
son quota [RPMMP, art. 19.1/4 – 26.2];  

• Le �tulaire qui ne peut produire la totalité de son quota à la suite d’une force majeure ou 
à la suite d’une incapacité physique d’exploiter le quota doit rendre disponible cete 
por�on de quota [RPMMP, art. 19.1/5].  

Non-respect règlementaire (sans rémunéra�on) 

• La totalité ou por�on de quota d’un �tulaire qui a été suspendu, car il n’a pas été produit 
pendant une période doit être mise à la réserve (art. 19.1/1 – 95);  
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• Lorsqu’une personne prend possession, à �tre d’administrateur, d’un quota et que ce 
dernier a été suspendu, car il n’a pas été disposé dans un délai raisonnable, doit le metre 
à la réserve [RPMMP, art. 19.1/2 – 42];  

• Un �tulaire s’est vu réduire son quota de 30%, car il n’a pas respecté l’obliga�on de 
déclara�on de maladies et/ou qu’il n’a pas appliqué les mesures de quarantaine, doit 
metre cete por�on de quota à la réserve [RPMMP, art. 19.1/2 – 96.1];  

• Un �tulaire n’a pas conservé à son lieu de produc�on ou dans l’un de ses établissements 
au Québec certains documents (voir liste à l’ar�cle 6) ou qu’il ne les a pas mis à la 
disposi�on des EVQ et qui s’est fait suspendre la totalité ou une par�e de son quota doit 
le metre à la réserve [RPMMP, art. 19.1/2 – 98.1];  

• Un �tulaire qui n’a pas fait sa déclara�on assermentée et qui s’est fait suspendre son 
quota doit le metre à la réserve [RPMMP, art. 19.1/2 – 98.1];  

• Un �tulaire qui a fait une fausse déclara�on assermentée et qui s’est fait suspendre son 
quota doit le metre à la réserve [RPMMP, art. 19.1/2 – 98.1];  

• Un �tulaire qui a fait l’acquisi�on de quota en ne respectant pas les disposi�ons prévues 
au Règlement et qui s’est fait suspendre son quota doit le metre à la réserve [RPMMP, 
art. 19.1/2 – 98.1]. 

 Qui peut metre volontairement son quota à la réserve générale ? 

• Un vendeur de quotas (cédant) qui n’a pas réussi à tout vendre lors du SCVQ et qui lui 
reste 300 m2 et plus de quotas une fois la vente effectuée peut, s’il le désire, rendre 
disponible son volume résiduel, mais il doit maintenir son offre de vente pour la 
prochaine séance - ce dernier sera prioritaire lors de la prochaine vente [RPMMP, art. 
19.1/3 - 28.01 et 30.1.1]; 

• Les quotas qui peuvent être loués conformément au règlement [RPMMP, art. 19.1/6 – 5, 
26.2, 37.1, chapitre II, sec�on 5].   

• Un �tulaire qui effectue un agrandissement à son poulailler ou qu’il en construit un 
nouveau peut, s’il met ce quota à la réserve, louer plus de quotas que le maximum 
permis [RPMMP, art. 37.1.]. Cependant, pour avoir le droit de dépasser le maximum 
permis de loca�on, il ne peut être locateur de gré à gré en même temps qu’il porte du 
quota à la réserve.  

•  

 Est-ce qu’il y a une durée maximale qu’un quota peut être porté à la réserve générale ? 
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Oui, un quota peut être mis à la réserve générale pour un maximum de 30 périodes, ensuite il doit 
être produit ou mis en vente sur le système centralisé de vente de quota (SCVQ) [RPMMP, art. 
19.1]. 

 À quel moment dois-je aviser les EVQ si je souhaite porter du quota à la réserve ? 

Au plus tard, 21 semaines avant le début de la période où cela sera effec�f [RPMMP, art. 19.1], 
soit une semaine après la publica�on du pourcentage préliminaire d’u�lisa�on. 

 Comment cela fonc�onne si du quota doit être porté obligatoirement à la réserve ? 

Le �tulaire n’a rien à faire. Le quota est porté à la réserve par les EVQ et le �tulaire en est avisé.  

 De quelle manière dois-je aviser les EVQ si je souhaite porter volontairement du quota à la 
réserve ? 

En remplissant un formulaire en ligne (Microso� Forms) men�onnant le numéro du quota, la 
période effec�ve, la quan�té portée à la réserve (en kilos) ainsi que la raison de mise à la réserve. 
Le lien vers le formulaire est disponible sur le site EVQdirect. Ce dernier peut être complété par le 
fondé de pouvoir du �tulaire ou son mandataire a�tré aux loca�ons de quota. S’il n’est pas 
possible de remplir le formulaire en ligne, une version PDF sera envoyée à l’éleveur qui en fera la 
demande. 

 Combien est-ce que je vais être payé si je mets mon quota à la réserve générale ? 

Les EVQ remetent le total des sommes reçues aux �tulaires qui ont mis leur quota dans la réserve 
jusqu’à concurrence d’un montant d’au plus 0,26 $/kg. Lorsque ce sont les EVQ qui metent le 
quota, ou par�e de quota, d’un �tulaire à la réserve à la suite d’un non-respect règlementaire, ce 
dernier ne reçoit pas de contrepar�e monétaire et n’est pas payé pour le quota mis à la réserve. 
Les sommes résiduelles sont versées dans le fond d’administra�on du Plan conjoint [RPMMP, art. 
19.4]. 

U�lisa�on des quotas de la réserve générale 
(quota entrant, augmentant le droit de produire des �tulaires locataires des quotas) 

 Qui peut louer du quota en provenance de la réserve générale ? 

Le �tulaire de quota de poulet qui respecte les trois condi�ons suivantes peut louer du quota en 
provenance de la réserve [RPMMP, art. 19.2] :  

• Il produit 100% de son quota dans ses poulaillers propriétaires ou locataires à long 
terme; 

• Il s’engage à produire 100% du quota provenant de la réserve;  
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• Il a acquité les coûts reliés à l’u�lisa�on du quota provenant de la réserve lors d’une 
période antérieure. 

Pour une même période de produc�on, un �tulaire ne peut être à la fois locateur et locataire de 
quota [RPMMP, art. 38]. 

 À quel moment dois-je aviser les EVQ si je suis intéressé à louer du quota provenant de la 
réserve ? 

Vous devez faire parvenir votre demande au plus tard 19 semaines avant le début de la période 
où cela sera effec�f, soit une semaine après la confirma�on par les EVQ qu’il y a du quota de 
disponible à la réserve [RPMMP, art. 19.2]. 

 De quelle manière dois-je aviser les EVQ si je suis intéressé à louer du quota provenant de la 
réserve ? 

En remplissant un formulaire en ligne (Microso� Forms) dans lequel vous indiquez la quan�té 
maximale, exprimée en kilogramme, que vous vous engagez à recevoir [RPMMP, art. 19.2 et 
annexe 1.3]. Le lien vers le formulaire est disponible sur le site EVQdirect. Ce dernier peut être 
complété par le fondé de pouvoir du �tulaire ou son mandataire a�tré aux loca�ons de quota. 
S’il n’est pas possible de remplir le formulaire en ligne, une version PDF sera envoyée à l’éleveur 
qui en fera la demande. 

 Est-il possible de louer à la fois du quota provenant de la réserve et du quota en loca�on de 
gré à gré ? 

Oui, il est possible de louer du quota provenant de la réserve et du quota provenant d’un autre 
�tulaire à une même période de produc�on. Vous aurez une semaine entre la confirma�on des 
EVQ concernant le nombre de kilos atribués de la réserve (-18 semaines) et l’envoi des loca�ons 
de quota de gré à gré (-17 semaines). Cependant, de la période A185 à la période A189, la somme 
des loca�ons de quota entrant addi�onné du quota détenu par le �tulaire, ne peut dépasser 
13 935 m2 [RPMMP, art. 108]. 

 Combien vais-je devoir payer si je loue du quota de la réserve générale ? 

Au plus tard 10 jours suivant la fin de la période où la loca�on était effec�ve, vous devrez payer 
aux EVQ une somme par kilos loués de la réserve. Cete dernière est déterminée annuellement et 
représente au maximum 0,26 $/kg. Ces paiements servent à couvrir les coûts de ges�on de la 
réserve [RPMMP, art. 19.4]. 
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Fonc�onnement de la réserve générale 

 Comment fonc�onne l’applica�on de la réserve ? 

Pour la distribu�on de la réserve, les EVQ conver�ssent en kilos tous les mètres carrés qui ont 
été portés à la réserve en fonc�on du taux de conversion et du pourcentage d’u�lisa�on 
applicable. Les kilos seront calculés à par�r du pourcentage préliminaire et recalculé lors du 
pourcentage réel.  

 Comment fonc�onne la réserve s’il y a plus de demandes que d’offre de loca�on ? 

Au plus tard 18 semaines avant le début de la période pour laquelle des kilos ont été mis à la 
réserve, les EVQ déterminent le total des demandes des �tulaires admissibles à u�liser la réserve.   

Si le total des demandes des �tulaires admissibles est inférieur au total des quotas qui ont été 
mis à la réserve, tous les demandeurs éligibles reçoivent la quan�té demandée. Les quan�tés 
portées à la réserve qui n’ont pu être louées sont distribuées à tous via le pourcentage d’u�lisa�on 
[RPMMP, art. 56 et 56.2]. Les quotas qui n’ont pu être loués ne sont pas rémunérés, ce qui fait 
diminuer le tarif par kilos. 

Si le total des demandes des �tulaires admissibles dépasse le total des quotas disponibles, les 
EVQ répar�ssent à parts égales les quotas disponibles jusqu’à concurrence de la quan�té 
demandée. Le solde obtenu, une fois cete répar��on effectuée, est de nouveau répar� à parts 
égales, jusqu’à concurrence de la quan�té demandée par les �tulaires pour lesquelles leur 
demande n’a pas encore été ateinte. Cete distribu�on est recommencée jusqu’à ce que tous les 
kilogrammes de la réserve soient répar�s [RPMMP, art. 19.3]. 

Exemple 
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Calendrier des ac�vités (extrait)  

 


